
 

 
Dispositions particulières concernant les déchets contenant des 

quantités non négligeables de matières premières critiques 

 

Définition et enjeux 

Les matières premières dites critiques sont des matières premières pour lesquelles un risque pèse sur 
la chaîne d’approvisionnement, soit parce que celle-ci est concentrée dans un très petit nombre de 
pays, soit parce que la stabilité politique des pays fournisseurs est limitée, alors qu’elles présentent un 
intérêt économique ou industriel fort pour les pays demandeurs.  

En France, le Comes (Comité aux métaux stratégiques) créé en 2015, regroupe des organismes de 
recherche français - CEA, BRGM - et des industriels. Il poursuit les objectifs suivants :  

 sensibiliser les filières industrielles sur les risques d’approvisionnement en matières premières ; 
 valoriser les ressources primaires (extraites) et secondaires (recyclées) du territoire. 

Il publie depuis 2015 une matrice de criticité permettant d’identifier des métaux stratégiques pour la 
France, c’est-à-dire des métaux indispensables notamment pour l’économie du pays, l’indépendance 
énergétique et la défense. 

 

Ces matériaux interviennent en particulier dans la fabrication des composants pour les nouvelles 
technologies de l’énergie : batteries, moteurs électriques, panneaux solaires, piles à combustibles. 

 



L’enjeu est donc non seulement de sécuriser les chaînes d’approvisionnement des métaux 
stratégiques que l’on retrouve dans ces produits mais aussi de maîtriser, à terme, les filières 
technologiques associées.  

Cela passe notamment par le développement du recyclage. La mise en œuvre de techniques de 
recyclage innovantes permet d’obtenir des matériaux critiques sous différentes formes directement 
utilisables par les industriels pour la production de produits, comme par exemple : 

 Pour les DEEE (notamment téléphones portables) : cuivre, cobalt, or, argent, platinoïdes, 
 Pour les batteries usagées issues d’appareils nomades ou véhicules : cuivre, cobalt, nickel, 

manganèse, lithium, cadmium.  

 

Pistes d’actions pour accompagner la structuration et le développement des filières régionales de 
recyclage et de valorisation des matériaux notamment matériaux critiques 

Dans le cadre de l’animation de la Stratégie Régionale d’Innovation sur la thématique « Matériaux et 
Procédés pour l’Aéronautique et les Industries de pointe », l’agence régionale de développement 
économique Ad’Occ  a mené en 2019/2020 une réflexion afin de proposer des recommandations pour 
accompagner la structuration et le développement des filières régionales de recyclage et de 
valorisation des matériaux (notamment matériaux critiques qui s’inscrit dans le plan régional d’actions 
pour l’économie circulaire (PRAEC)).  
 
Cette étude, financée par l’ADEME ainsi que la Région Occitanie, a permis d’identifier les gisements de 
déchets, disponibles en Occitanie et en France, concernant différents matériaux tels que les 
composites à matrice organiques ou inorganiques, les céramiques techniques et les métaux identifiés 
comme critiques et de décrire les enjeux liés à ces différents gisements.  
 
En synthèse, les gisements d’intérêt identifiés pour la région Occitanie sont les suivants :  

 Un gisement de composites à renfort fibre de verre, actuellement majoritairement constitué 
de déchets de fin de vie issus du nautisme mais qui sera surpassé dans les années à venir par 
le gisement issu des éoliennes en fin de vie ;  

 Un gisement de composites à renfort fibre de carbone en devenir qui sera majoritairement 
issu de l’aéronautique ;  

 Un gisement de céramiques techniques avec des solutions de traitement déjà existantes dans 
les régions voisines (PACA en particulier) ;  

 Un gisement important de métaux critiques qui pourraient subvenir en partie aux besoins de 
l’industrie locale.  

 
L’étude a également permis de cartographier les technologies existantes, les filières déjà en place en 
France et les acteurs et compétences en Occitanie.  

L’étude propose pour finir des actions concrètes à mettre en place par Ad’Occ afin de créer ou de 
dynamiser une ou des filières de valorisation de matériaux.  

Les résultats de l’étude sont présentés ci-après. 

 

 



 

 



 

 

 

 



 

 

Les préconisations d’actions qui découlent de cette étude sont : 

 Faire le lien avec les coordinateurs des initiatives supra régionales (CSF et EBA…) 
 Lancement d’un AMI 
 Organisation d’une journée recyclage matériaux 
 Organisation d’un GT recyclage CMO 
 Travail sur la valorisation du Cobalt 
 Travail sur la Collecte Piles et Accumulateurs 

 


